
Elections des Administrateurs Représentant les Salariés Actionnaires (ARSA) au Conseil d’Administration Air France - KLM

POUR UNE DEFENSE SANS CONCESSION DES INTERETS DES SALARIES
POUR UN DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE ET SOCIAL

HARMONIEUX DU TRANSPORT AERIEN

Votez et faites voter pour Marie Pierre Bonnefoi,
candidate soutenue par la CGT et l’UGICT-CGT Air France

Retrouvez nous sur : http://ugictcgtairfrance.com

Depuis la fusion Air France KLM, les compagnies Air France et KLM sont devenues les filiales de la
Holding Air France / KLM laquelle est chapeautée par un Conseil d’Administration cherchant des
modèles de gestion axés sur l’augmentation de la rentabilité des investissements.
Les salariés, actionnaires ou pas, sont au cœur de ces choix. Les élus des salariés actionnaires
d’Air France (1 PNC/PS et 1 PNT) sont les seuls salariés présents au conseil de la holding.

LES INTERETS DES SALARIES ACTIONNAIRES SONT DES INTERETS DE SALARIES :

• Le maintien et le développement des activités d’Air France,
• La défense en quantité et en qualité de l’emploi,
• La défense des salaires,
• La défense de toutes les garanties dont disposent les salariés.

La première obligation des élus salariés sera de veiller à ce que la bonne santé du groupe soit
obtenue avec la prise en compte des intérêts et aspirations des salariés et non pas contre. 
Dans ce cadre, l’information des salariés doit être grandement améliorée.
Par delà les résultats et le cours de l’action, les salariés attendent des informations, des 
propositions et beaucoup plus de clarté sur les projets et les stratégies qui touchent à leur emploi
et leurs conditions de travail.
L’action des salariés actionnaires au Conseil de la Holding doit s’inscrire dans la perspective de plus
de pouvoir pour les salariés dans la conduite de l’entreprise et dans la répartition des richesses
créées par le travail.
Pour mettre en œuvre ces orientations, les salariés peuvent compter, sans aucun doute sur une
candidature CGT, indépendante de l’employeur et des Pouvoirs Publics.

Votez pour la candidate
soutenue par les syndicats 

CGT et UGICT-CGT Air France

Candidate   Marie Pierre Bonnefoi
Agent de Maitrise
à Air France Cargo

Remplaçant   Yvon Touil
Cadre Supèrieur au Siège

Ancien Administrateur
représentant les salariés


